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Le thème du voyage a émergé d'une discussion au Salon International  de l'Agriculture de 
Paris avec My M'ahmed LOULTITI, président de la COPAG, Mohamed AÏT KADI, 
président du CGDA et Guillaume BENOIT. La conférence qui nous rassemblait, organisée 
par le CIRAD et FARM, portait sur les enjeux maghrébins de la raréfaction de l'eau, du rôle 
des Organisations Professionnelles dans l'émergence de filières territoriales et dans 
l'accompagnement technico-économique des exploitations. Le brillant exposé du président de 
la Copag nous a convaincus que la région du Souss-Massa-Draa pouvait illustrer ces enjeux 
régionaux et le CGDA s'est immédiatement proposé pour l'organisation de notre voyage. 
 

 

Sans plus attendre, nous tenons à exprimer 
au Conseil général du développement 
agricole du Maroc - et en particulier à son 
Président - les vifs remerciements des 
participants au voyage et et leur 
chaleureuse reconnaissance pour 
l'excellente organisation de ce séjour et la 
remarquable qualité de l'accueil dont ils 
ont été gratifiés. 
Le CGAAER de France et le CGDA du 
Maroc sont deux institutions sœurs et 
jumelées qui ont développé depuis des 
années un partenariat intellectuel de haut 
niveau. Les deux Conseils, rattachés 
directement à leurs Ministres respectifs, 
développent des missions d’évaluation, 
d’analyse et de conseil pour leurs 
gouvernements. 

 
Les thèmes retenus pour le voyage 2010 de l'AIGGREF au Maroc étaient ainsi liées au  
changement climatique et à la raréfaction de l’eau, aux nécessaires professionnalisation et 
structuration de la petite agriculture et  valorisation des produits de terroir, dans la région sub-
saharienne du Souss-Massa-Draa, d’Agadir à la vallée du Draa.  



Cette région représente en effet plusieurs caractéristiques remarquables. 
 

�� De l’océan au désert, depuis Agadir - la grande métropole régionale, touristique et 
agricole et premier port de pêche du Maroc - et les grands périmètres irrigués 
modernes jusqu’aux montagnes et oasis en passant par la forêt d’arganiers, la diversité 
de paysages et de problématiques est grande. 

 

��������� �������������  
 

�� Le développement agricole de la plaine du Souss, particulièrement dynamique, se voit 
contraint par des ressources en eau limitées et en voie rapide de raréfaction. La baisse 
des ressources résulte de celle des précipitations et écoulements et de la 
surexploitation. La concurrence entre les secteurs d’utilisation (agriculture, tourisme, 
industrie, collectivités) est vive. Des reculs agricoles importants sont déjà constatés. 
Ils pourraient fortement s’accroître avec la croissance de la demande urbaine et 
touristique et avec le changement climatique. Des évolutions des systèmes de 
production et modèles de croissance vont donc s’imposer. La région a vocation à 
devenir un lieu privilégié d’application du nouveau programme national d’économie 
d’eau en irrigation. Une convention pour l’eau a été signée entre les principaux acteurs 
concernés. 

 

�� La région dispose avec la COPAG (coopérative de Taroudant) d’un exemple 
remarquable d’"agrégation" professionnelle de petites exploitations, réussie à grande 
échelle, sans doute unique au Maghreb. Le principe d’agrégation est au cœur du 
nouveau Plan Maroc Vert et d'’autres initiatives professionnelles de taille beaucoup 
plus réduite se font aussi jour.  

 

 
 

�� L’arganeraie, les montagnes de 
l’Atlas et les oasis du Draa 
comptent une population rurale 
importante et qui souffre encore 
d’analphabétisme et de pauvreté. 
Ces régions sont dégradées ou 
menacées par les sécheresses 
devenues récurrentes, la 
désertification et le changement 
climatique. Elles ont heureusement 
pour elles l’existence de 
communautés locales encore 

solidaires, la beauté des paysages et 
la diversité et typicité de produits, 
de grande qualité et réputation 
(miel, dattes dont la récolte a lieu 
au moment du voyage d'étude, 
huile d’argan, chevreau d’arganier, 
safran, henné, essence de rose, 
huile d’olive,…). Leur valorisation 
et le développement de nouvelles 
dynamiques de terroirs constituent 
des priorités du Pilier 2 du Plan 
Maroc Vert et la nouvelle loi sur les 
signes d’origine et de qualité ouvre 
de nouvelles possibilités. L’huile 
d’argan et une huile d’olive de la 
Province d’Essaouira viennent 
d’être reconnues en tant que 
première IGP et première AOP du 
pays et un important « projet 
arganier » a été mis en œuvre. 



�� La vallée du Draa entreprend de 
faire évoluer ses exploitations 
agricoles grâce à des filières mieux 
organisées et plus rémunératrices ; 
l'émergence de nouvelles 
coopératives de commercialisation 
de dattes en est un exemple. 

�

�� L'agriculture et l'élevage de 
montagne doivent encore trouver 
de nouveaux modes de 
fonctionnement pour maintenir une 
activité dans des terrains difficiles 
et là aussi la carte de valorisation 
des produits de terroirs : pomme, 
fromage, agneau etc. 

 

 

Les entretiens, les visites, les conférences et les échanges variés avec les forces vives de 
terrains et avec les membres des coopératives - petites, moyennes ou grande ; masculines ou 
féminine - ont parfaitement contribué à l'objectif retenu et constituent un riche acquis pour 
chacun d'entre nous  et collectivement. 
 

Forts de tous ces contacts et informations qui actualisent opportunément les connaissances 
que nous avions du Maroc, nous les avons rassemblés pour en garder la mémoire et pouvoir 
les partager au sein de notre ministère. Ce document est illustré par un choix de photos 
portant particulièrement sur les visites de terrain et la large variété des systèmes agricoles 
rencontrés. 
 

En conclusion 
 

La réponse marocaine au changement climatique est riche d'enseignement, non seulement 
pour les pays méditerranéens mais aussi pour la France. En conséquence, il est 
recommandé de poursuivre voire d'amplifier les relations de coopération avec le Maroc sur 
les thèmes territoires-eau-énergie, intégration-agrégation des filières, signes de qualités, 
agriculture-forêt : 
 

��� �� �� � par poursuite du jumelage du MAP et du CGAAER avec le CGDA du Maroc, qui est 
un observatoire privilégié des hommes et des projets, 

 

��� �� �� � par intensification des échanges entre l'enseignement supérieur et la recherche 
dans les 2 pays ;  l'idée avancée de voir des doctorants d'AgroParisTech-engref 
effectuer leur thèse au Maroc mérite d'être mise en œuvre de même que le tissage de 
liens entre forestiers, 

 

��� �� �� � par la définition du rôle du MAP dans la promotion au sein de l'UPM d'un pôle 
agriculture- forêt-territoires, vecteur d'influence et d'échanges, 

 

��� �� �� � par le soutien institutionnel du MAP et du CGAAER à l'association "Échanges 
Méditerranéens pour l'eau, la forêt et le développement", composée de membres de 
5 pays riverains de la Méditerranée, qui a, à l'évidence, un rôle à jouer dans le 
partage des expériences et la poursuite des réflexions communes.  

 

 
 


